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EN APPLICATION DES DISPOSITIONS DES ARTICLES L.214-24-35 ET L.214-164 DU CODE MONETAIRE ET FINANCIER, IL EST 
CONSTITUE A L’INITIATIVE : 
 
 

DE LA SOCIETE DE GESTION : 
 
 
 
 

BNP PARIBAS ASSET MANAGEMENT France 
AU CAPITAL DE 120 340 176 EUROS   
 

SIEGE SOCIAL : 1, Boulevard Haussmann 
75009 PARIS 
 
Immatriculée au registre du Commerce et des Sociétés 
sous le n° 319 378 832 

 
REPRESENTEE PAR : Monsieur Frédéric JANBON 
 
CI-APRES DENOMMEE : « LA SOCIETE DE GESTION » 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
UN FONDS COMMUN DE PLACEMENT D'ENTREPRISE MULTI-ENTREPRISES, CI-APRES DENOMME « LE FONDS », POUR 
L'APPLICATION : 
 
 DES DIVERS ACCORDS DE PARTICIPATION PASSES entre les sociétés adhérentes et leur personnel ; 
 
et,  
 
 DES DIVERS PLANS D’EPARGNE SALARIALE ETABLIS par les sociétés adhérentes pour leur personnel ; 
 
et 
 
 DES DIVERS PLANS D’EPARGNE RETRAITE ETABLIS par les sociétés adhérentes pour leur personnel. 
 
 
Dans le cadre des dispositions de la troisième partie, livre III du Code du travail.  
 
 
 
 
 
 
INFORMATIONS RELATIVES AUX INVESTISSEURS AMERICAINS : 
 
La société de gestion n’est pas enregistrée en qualité d’investment adviser aux Etats-Unis. 
Le FCPE n’est pas enregistré en tant que véhicule d’investissement aux Etats-Unis et ses parts ne sont pas 
et ne seront pas enregistrées au sens du Securities Act de 1933 et, ainsi, elles ne peuvent pas être 
proposées ou vendues aux Etats-Unis à des Restricted Persons, telles que définies ci-après. 
Les Restricted Persons correspondent à (i) toute personne ou entité située sur le territoire des Etats-Unis (y 
compris les résidents américains), (ii) toute société ou toute autre entité relevant de la législation des Etats- 
Unis ou de l’un de ses Etats, (iii) tout personnel militaire des Etats-Unis ou tout personnel lié à un 
département ou une agence du gouvernement américain situé en dehors du territoire des Etats-Unis, ou (iv) 
toute autre personne qui serait considérée comme une U.S. Person au sens de la Regulation S issue du 
Securities Act de 1933, tel que modifié. 
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T I T R E  I  
I D E N T I F I C A T I O N  

 
 
 
ARTICLE 1 -  DENOMINATION 
 
Le fonds a pour dénomination : « MULTIPAR MONETAIRE EURO ». 
 
 
ARTICLE 2 -  OBJET 
 
Le fonds a pour objet la constitution d'un portefeuille d’instruments financiers conforme à l'orientation définie 
à l'article 3 ci-après. A cette fin, le fonds ne peut recevoir que les sommes : 
 
 attribuées aux salariés de l'entreprise au titre de la participation des salariés aux résultats de l'entreprise ; 
 
 versées dans le cadre des plans d’épargne salariale y compris l’intéressement ; 
 
 provenant du transfert d'actifs à partir d'autres FCPE ; 
 
 gérées jusque-là en comptes courants bloqués, pour la période d’indisponibilité restant à courir, dès lors 

que les accords précités le prévoient ; 
 
 gérées jusque-là en comptes courants bloqués et devenues disponibles en application des articles 

L. 3323-2, L. 3323-3 et D. 3324-34 du Code du travail ; 
 

 provenant des cotisations obligatoires, versements volontaires et flux d’épargne salariale (intéressement 
et participation) dans le cadre des Plans d’Epargne Retraite (PER) 

 
 
ARTICLE 3 -  ORIENTATION DE LA GESTION DU FONDS 
 
Le fonds est classé dans la catégorie suivante : « FONDS MONETAIRE A VALEUR LIQUIDATIVE VARIABLE (VNAV) 
STANDARD ». 
 
A ce titre, le FCPE présente un risque de taux ainsi qu’un risque de crédit spécifiques à cette catégorie.  
 
L’exposition au risque action est interdite.  
 

1. Objectif de gestion et stratégie d’investissement 
 
L'objectif de gestion du fonds est, sur une durée minimum de placement de trois mois, d’obtenir une 
performance égale à celle de l’indice de référence du marché monétaire de la zone euro, l’EONIA Capitalisé 
(Euro Overnight Index Average), diminué des frais de fonctionnement et de gestion facturés au FCPE.  
 
En cas de très faible niveau des taux d’intérêt du marché monétaire, le rendement dégagé par le FCPE ne 
suffirait pas à couvrir les frais de gestion et il verrait sa valeur liquidative baisser de manière structurelle. 
 
L’univers d’investissement du FCPE se compose d’instruments du marché monétaire, obligataire ou autres 
titres de créance à taux fixe ou à taux variable émis dans tous pays.  
 
Choix des maturités : au moins 7,5% de l’actif net en titres à échéance journalière et au moins 15% de l’actif 
net en titres à échéance hebdomadaire (pouvant inclure jusqu’à 7,5% de l’actif net en titres pouvant être 
vendus et réglés dans les cinq jours ouvrables). 
 
En termes de risque de taux, la MMP (Maturité Moyenne Pondérée ou Weighted average maturity - WAM) du 
portefeuille est limitée à 6 mois.  
La WAM constitue une mesure de la durée moyenne jusqu’à l’échéance de tous les titres détenus par le 
FCPE, pondérée pour refléter le poids relatif de chaque instrument, en considérant que l’échéance d’un 
instrument à taux révisable est le temps restant à courir jusqu’à la prochaine révision du taux monétaire, 
plutôt que le temps restant à courir jusqu’au remboursement du principal de l’instrument.  
Les instruments dérivés seront pris en compte pour le calcul de la WAM. 
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En termes de risque de crédit, la DVMP (Durée de Vie Moyenne Pondérée ou Weighted average life - WAL) 
du portefeuille est limitée à 12 mois.  
La WAL est la moyenne pondérée des durées de vie résiduelles de chaque valeur détenue par le FCPE, 
c’est-à-dire la durée de vie restant à courir jusqu’au remboursement intégral du capital du titre.  
Les instruments dérivés seront pris en compte pour le calcul de la WAL. 
 
Enfin, aucun titre n’a de durée de vie supérieure à 2 ans pour autant que le délai jusqu'à la prochaine mise à 
jour du taux d'intérêt soit inférieur ou égal à 397 jours. 
 
Le FCPE peut investir la totalité de son actif net sur des instruments du marché monétaire, titres de créances 
négociables ou obligations, libellés en Euro et/ou en devises, avec dans ce cas la mise en place d'une 
couverture systématique de change, émis par des émetteurs privés, publics, supranationaux de tous pays. 
 
Le FCPE peut investir jusqu’à 20% de son actif net en titres émis par des sociétés dont le siège social est 
situé dans un pays émergent. 
 
En termes de notation, le portefeuille est investi dans des titres de haute qualité de crédit.  
 
Un instrument du marché monétaire n'est pas de haute qualité de crédit s'il ne détient pas au moins l'une des 
deux meilleures notations court terme déterminée par chacune des agences de notation reconnues qui ont 
noté l'instrument. Si l'instrument n'est pas noté, la société de gestion détermine une qualité équivalente grâce 
à un processus interne. 
 
Le FCPE peut cependant détenir des titres émis ou garantis par des Etats dont la notation minimale sera 
« Investment grade ».  
 
Les actifs libellés en devises autres que l’euro sont couverts systématiquement contre le risque de change 
par adossement à un ou plusieurs contrats d’échanges de devises (« swap de change »).  
 
Par ailleurs et dans la limite maximale de 20%, le fonds peut investir en parts ou actions d’OPCVM et/ou de 
FIA français de classification « fonds monétaire à valeur liquidative variable (VNAV) court terme » et « fonds 
monétaire à valeur liquidative variable (VNAV) standard » et/ou OPCVM et/ou FIA européens de 
classification équivalente. 
 

2. Indicateur de référence 
 
L’indicateur de référence est l’EONIA Capitalisé (Euro Overnight Index Average). Il correspond au taux 
effectif déterminé sur la base d’une moyenne pondérée de toutes les transactions au jour le jour exécutées 
sur le marché interbancaire de la zone Euro par un panel de banques. Ce taux est calculé par la Banque 
Centrale Européenne et publié quotidiennement par la Fédération Bancaire Européenne. 
 
« European Money Markets Institute » est l’administrateur de l’indice EONIA. 
 
Pour toute information complémentaire concernant l’Indice, les investisseurs sont invités à consulter le site 
internet suivant : https://www.emmi-benchmarks.eu.  
 
L’administrateur « European Money Markets Institute » de l’indice de référence EONIA est inscrit sur le 
registre d’administrateurs et d’indices de référence tenu par l’ESMA.  
 
Par ailleurs, en application de ce même règlement, la société de gestion dispose d’une procédure de suivi 
des indices de référence utilisés décrivant les mesures à mettre en œuvre en cas de modifications 
substantielles apportées à un indice ou de cessation de fourniture de cet indice. 
 

3. Profil de risque 
 
Votre argent sera investi dans des instruments financiers sélectionnés par la société de gestion qui 
connaîtront les évolutions et les aléas des marchés. Les risques auxquels le porteur s’expose au travers du 
FCPE sont principalement les suivants : 
 



- 5/25 - 
 

MULTIPARMONETAIRE EURO– RI – 11.02.2021 

- Risque de perte en capital : La perte en capital se produit lors de la vente d’une part à un prix inférieur à 
celui payé à l’achat. L’investisseur est averti que son capital (déduction faite des commissions de 
souscription) n’étant pas garanti, il peut ne pas lui être entièrement restitué. 

 
- Risque de taux : L'investisseur est exposé aux risques de fluctuation des taux d'intérêt. L'impact d'une 

variation des taux est mesuré par la MMP (Maturité Moyenne Pondérée) du portefeuille, elle est ici limitée 
à 6 mois. 

 
- Risque de crédit : Il est lié à la capacité d’un émetteur à honorer ses dettes et/ou à la dégradation de sa 

notation. La détérioration de la situation financière d’un émetteur dont les titres sont détenus en 
portefeuille pourra avoir un impact baissier sur la valeur liquidative du fonds. 

 
-  Risque de contrepartie : ce risque est lié à la conclusion d’opérations de cessions/acquisitions 

temporaires de titres dans le cas où une contrepartie avec laquelle un contrat a été conclu ne tiendrait pas 
ses engagements (par exemple : paiement, remboursement), ce qui peut entraîner une baisse de la 
valeur liquidative du FCPE. 

 
-  Risque de conflits d’intérêt potentiels : ce risque est lié à la conclusion d’opérations de cessions / 

acquisitions temporaires de titres au cours desquelles le FCPE a pour contrepartie et/ou intermédiaires 
financiers une entité liée au groupe auquel appartient la société de gestion du FCPE. 

 
- Risque lié à l’investissement sur les titres émis par les pays émergents : Les économies des pays 

émergents sont plus fragiles et plus exposées aux aléas de l’économie internationale. De plus les 
systèmes financiers y sont moins matures. Les risques de pertes en capital importantes ou d’interruption 
dans la négociation de certains instruments financiers sont non négligeables. 

 
4. Composition du Fonds d’Investissement Alternatif (FCPE) 

 
Le FCPE est investi pour la totalité de son actif net en produits de taux : 
- - instruments du marché monétaire,  
- - obligations à taux fixe d’une durée de vie inférieure et/ou égale à deux ans, et/ou à taux variable,  
- - jusqu’à 20 % en parts ou actions d’OPCVM et/ou de FIA à vocation générale de classification « fonds 

monétaire à valeur liquidative variable (VNAV) court terme » et/ou « fonds monétaire à valeur liquidative 
variable (VNAV) standard » et/ou OPCVM et/ou FIA européens de classification équivalente. 

 
5. Instruments utilisés 

 
Les instruments financiers pouvant être utilisés sont les suivants : 
 

1) Parts ou actions d’OPCVM, de FIA ou de fonds d’investissement étrangers 
Les parts ou actions d’OPCVM et/ou de FIA de classification « fonds monétaire à valeur liquidative variable 
(VNAV) court terme » et/ou « fonds monétaire à valeur liquidative variable (VNAV) standard » et/ou OPCVM 
et/ou FIA européens de classification équivalente conformes au Règlement Européen 2017/1131; 

 
2) Les titres de créances et instruments du marché monétaire ; 

Le FCPE peut investir 100% de son actif net sur des instruments du marché monétaire, des titres de 
créances négociables ou obligations, libellés en Euro et/ou en devises, avec dans ce cas la mise en place 
d'une couverture de change, émis par des émetteurs privés, publics, supranationaux de tous pays. 
 
En application des dispositions dérogatoires de l’article 17§7 du règlement (UE) 2017/1131 et conformément 
au principe de la répartition des risques, le FCPE peut investir plus de 5% et jusqu'à 100% de ses actifs (20% 
pour les émetteurs des pays émergents) dans différents instruments du marché monétaire émis ou garantis 
individuellement ou conjointement par les administrations, institutions ou organisations. 
Les émetteurs autorisés dans le cadre du ratio dérogatoire de l’article 17§7 du règlement (UE) 2017/1131 
sont les suivants : 
- l'Union européenne, 
- les administrations nationales (pays ou agences étatiques – par exemple : Republic of Singapore ou 
la Caisse d’amortissement de la dette sociale - CADES), régionales (par exemple : les 18 régions ou les 101 
départements français) ou locales (par exemple : la Société du Grand Paris, Rennes Métropole mais 
également City of Stockholm ou City of Turin) des États membres ou leurs banques centrales, 
- la Banque centrale européenne, la Banque européenne d'investissement, le Fonds européen 
d'investissement, le mécanisme européen de stabilité, le Fonds européen de stabilité financière, 
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- une autorité centrale ou la banque centrale d'un pays tiers (comme entre autres la Norvège, la 
Suisse, le Canada, le Japon, l’Australie, les Etats-Unis…) telle que la Réserve fédérale des Etats-Unis 
(FED)… 
-le Fonds monétaire international, la Banque internationale pour la reconstruction et le développement, la 
Banque de développement du Conseil de l'Europe, la Banque européenne pour la reconstruction et le 
développement, la Banque des règlements internationaux. 
 
Le FCP peut investir jusqu’à 20 % maximum de l’actif net en titres émis par des sociétés dont le siège social 
est situé dans un pays émergent. 

 
3) Instruments dérivés 

Le FCPE peut intervenir sur les marchés à terme réglementés ou de gré à gré, français et/ou étrangers, 
autorisés par l’arrêté du 6 septembre 1989 et les textes le modifiant (pour les contrats d’instruments 
financiers uniquement). 
Sur ces marchés, le FCPE peut recourir aux produits suivants : 
-futures sur taux d'intérêt  
-options de taux  
-swaps de taux et de devises.  
L’ensemble de ces instruments peut être utilisé pour couvrir le portefeuille contre les risques de taux et/ou de 
change. 

 
Le FCPE n’a pas recours à des contrats d’échange sur rendement global (« Total Return Swap »). 
 

4) Les dépôts 
Pour réaliser son objectif de gestion, le FCPE pourra effectuer des dépôts d’une durée maximum de 12 mois, 
auprès d'un ou plusieurs établissements de crédit et dans la limite de 100% de l'actif net. 
Ces dépôts sont effectués dans les conditions prévues par l’article 12 du règlement (UE) 2017/1131. 
 

5) Emprunts d’espèces  
Néant.  
Toutefois, en cas de rachat exceptionnel, le FCPE peut se retrouver débiteur de façon temporaire et sans 
que cette position ne soit liée à un acte de gestion. La situation débitrice sera résorbée au plus vite et dans le 
meilleur intérêt des porteurs.  
Ces opérations ont pour objet la protection de la valeur de l’actif sous-jacent du fonds et/ou la réalisation de 
l’objectif de gestion conformément aux dispositions du code monétaire et financier. 
 

6) Opérations de prises et mises en pension de titres 
Pour la gestion de ses liquidités, le FCP peut recourir dans la limite de 100% de son actif net à des prises en 
pension et dans la limite de 10% de son actif net à des mises en pensions.  
Cette limite peut être portée à 100% de l’actif du fonds lorsque celui-ci remet des espèces en échange 
d’opération de prise en pension et à la condition que les instruments financiers pris en pension ne fassent 
l’objet d’aucune opération de cession y compris temporaire ou de remise en garantie 
 
Pour les opérations de mise et de prise en pensions, le FCPE respecte en sus les dispositions des articles 14 
et 15 du règlement (UE) 2017/1131 et notamment : 
- les liquidités reçues peuvent être placées en dépôt ou en instruments du marché monétaire émis ou 
garantis selon les modalités de l’article 15§6 du règlement (UE) 2017/1131  
- les actifs reçus ne peuvent être ni cédés, ni réinvestis, ni engagés ou transférés, 
- les actifs reçus sont suffisamment diversifiés et l’exposition maximale à un émetteur est limitée à 
15% de l’actif du FCP. 
 
Par ailleurs, afin de se prémunir d’un défaut d’une contrepartie, ces opérations peuvent donner lieu à la 
remise de titres et/ou d’espèces en garantie répondant aux conditions décrites dans le paragraphe ci-
dessous 
 
Ces opérations seront conclues avec des contreparties sélectionnées par la société de gestion parmi les 
établissements ayant leur siège social dans un pays membre de l’OCDE ou de l’Union européenne 
mentionnés au R.214-19 du code monétaire et financier. Elles pourront être effectuées avec des sociétés 
liées au Groupe BNP Paribas. Les contreparties devront être de haute qualité de crédit. 
Informations relatives aux garanties financières de l’OPC 
Afin de se prémunir d’un défaut d’une contrepartie, les opérations d’acquisitions et cessions temporaires de 
titres ainsi que les opérations sur instruments dérivés négociés de gré à gré, peuvent donner lieu à la remise 
de garanties financières sous la forme de titres et/ou d’espèces qui sont conservées dans des comptes 
ségrégués par le dépositaire. 
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L’éligibilité des titres reçus en garantie est définie conformément à des contraintes d’investissement et selon 
une procédure de décote définie par le département des risques de la société de gestion. Les titres reçus en 
garantie doivent être très liquides et cessibles rapidement sur le marché. Les titres reçus d’un même 
émetteur ne peuvent pas dépasser 20% de l’actif net du FCPE (sauf exception prévue dans le tableau). Ils 
doivent être émis par une entité indépendante de la contrepartie. 
 

Actifs 

Espèces (EUR) 
Instruments de taux 
Titres émis ou garantis par un Etat des pays de l’OCDE éligibles. 
Le FCP peut recevoir en garantie, pour plus de 20% de son actif net, des titres émis ou garantis par un Etat membre de 
l’OCDE éligible. Ainsi, le FCP peut être pleinement garanti par des titres émis ou garantis par un seul Etat membre de 
l’OCDE éligible. 
Titres supranationaux et titres émis par des agences gouvernementales 
Titres de créances et obligations émis par des émetteurs privés  
Instruments du marché monétaire émis par des émetteurs privés 
Parts ou actions d'OPCVM monétaires (1) 
(1) Uniquement les OPCVM gérés par les sociétés du Groupe BNP PARIBAS ASSET MANAGEMENT Holding 
 
Les garanties financières autres qu'en espèces ne doivent pas être vendues, réinvesties ou mises en gage et 
sont conservées sur un compte ségrégué auprès du dépositaire. 
 
Les garanties financières reçues en espèce pourront être réinvesties conformément à la position AMF 
n°2013-06. Ainsi les espèces reçues pourront être placées en dépôt, investies dans des obligations d’Etat de 
haute qualité, utilisées dans le cadre d’opérations de prises en pension ou investies dans des OPCVM 
« monétaires court terme ». 
 
 
GARANTIE FINANCIERE : 
 
Outre les garanties visées ci-dessus, la société de gestion constitue une garantie financière sur les actifs du 
FCP (titres financiers et espèces) au bénéfice du dépositaire au titre de ses obligations financières à l’égard 
de celui-ci.  
 
Par ailleurs, l’article D.533-16-1 du Code monétaire et financier, issu du décret du 30 janvier 2012 n° 2012-
132 a introduit une obligation à la charge des sociétés de gestion en matière d’information relative aux 
critères sociaux, environnementaux et de qualité de gouvernance (Environnemental, Social and Governance, 
dits « ESG ») pris en compte dans leur politique d’investissement. 
Ces informations sont disponibles sur le site www.bnpparibas-am.com, dans l’onglet « Notre responsabilité ». 
 
Le pourcentage d’actif du FCPE qui serait susceptible de faire l’objet d’un traitement particulier si des actifs 
devenaient non liquides serait indiqué dans le rapport annuel du FCPE. 
De la même manière, toute nouvelle disposition prise pour gérer la liquidité du FCPE sera mentionnée dans 
le rapport annuel du FCPE. 
Les conditions de réemploi des actifs remis en garantie et toute garantie sont décrites dans le rapport annuel 
du FCPE. 
 
Le dernier rapport annuel est disponible sur simple demande auprès de la société de gestion (BNP PARIBAS 
ASSET MANAGEMENT France, 14 rue Bergère, 75009 Paris). 
La valeur liquidative, ainsi que le Document d’Informations Clés pour l’Investisseur sur lequel figurent les 
performances passées sont accessibles sur le site www.epargne-retraite-entreprises.bnpparibas.com. 
 
Politique de BNP PARIBAS ASSET MANAGEMENT France en matière d’action de groupe (class 
actions) : 
 
La société de gestion :  
• ne participe pas, en principe, à des class actions actives (à savoir, la société de gestion n’engage 
aucune procédure, n’agit pas en qualité de plaignant, ne joue aucun rôle actif dans une class action contre 
un émetteur) ; 
• peut participer à des class actions passives dans les juridictions où la société de gestion estime, à sa 
seule discrétion, que (i) la class action est suffisamment rentable (par exemple, lorsque les revenus attendus 
dépassent les coûts à prévoir pour la procédure), (ii) l’issue de la class action est suffisamment prévisible et 

http://www.bnpparibas-am.com/
http://www.epargne-retraite-entreprises.bnpparibas.com/
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(iii) les données pertinentes requises pour l’évaluation de l’éligibilité de la class action sont raisonnablement 
disponibles et peuvent être gérées de manière efficiente et suffisamment fiable ;  
• reverse toutes les sommes perçues par la société de gestion dans le cadre d’une class action aux 
fonds impliqués dans la class action concernée. 
 
La société de gestion peut à tout moment modifier sa politique applicable en matière de class actions et peut 
s’écarter des principes énoncés ci-dessus dans des circonstances particulières. 
 
Les principes de la politique en matière de class actions applicables au FCPE sont disponibles sur le site 
internet de la société de gestion. 
 
 
ARTICLE 4 -  DUREE DU FONDS 
 
Le fonds est créé pour 99 ans à compter de son agrément. 
 
Si à l'expiration de la durée du fonds, il subsiste des parts indisponibles, cette durée est prorogée d'office 
jusqu'à la fin de la première année suivant la date de disponibilité des parts concernées. 
 
Un fonds prorogé d'office ne peut plus recevoir de versements. 
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T I T R E  I I  
L E S  A C T E U R S  D U  F O N D S  

 
 
 
ARTICLE 5 -  LA SOCIETE DE GESTION 
 
La gestion du fonds est assurée par BNP PARIBAS ASSET MANAGEMENT France, société de gestion, 
conformément à l’orientation définie pour le fonds.  
 
Sous réserve des pouvoirs dont dispose le conseil de surveillance, la société de gestion agit dans l’intérêt 
exclusif des porteurs de parts et les représente à l'égard des tiers dans tous les actes concernant le fonds. 
 
La société de gestion gère les actifs du FCPE dans l’intérêt exclusif des porteurs et rend compte de sa 
gestion aux porteurs. Elle dispose de moyens financiers, techniques et humains en adéquation avec les 
services d’investissement proposés. 
Afin de couvrir une mise en cause éventuelle de sa responsabilité professionnelle concernant l’ensemble des 
FIA qu’elle gère, la société de gestion dispose de fonds propres supplémentaires d’un montant suffisant pour 
couvrir les risques liés à l’engagement de sa responsabilité professionnelle. Le cas échéant, la société de 
gestion pourrait souscrire une assurance de responsabilité civile professionnelle. 
 
Délégataire de la gestion financière à compter du 28/11/2014 :  
 
BNP PARIBAS ASSET MANAGEMENT UK Ltd 
Siège social : 5 Aldermanbury Square – London EC2V 7BP – United Kingdom 
Société de gestion de portefeuille agréée par la Financial Conduct Authority. 
 
La délégation de la gestion financière porte sur la gestion de la liquidité résiduelle du FCPE. 
 
Délégataire de la gestion comptable : 
 

BNP PARIBAS SECURITIES SERVICES 
Siège social : 3 rue d'Antin - 75002 Paris (France) 
Société en Commandite par Actions au capital de : € 182.839.216 immatriculée au RCS Paris sous le 
numéro 552 108 011. 
 
Délégataire de la centralisation des ordres de souscriptions ou de rachats : 
BNP PARIBAS SECURITIES SERVICES 
Siège social : 3 rue d'Antin - 75002 Paris (France) 
Société en Commandite par Actions au capital de : € 182 839 216 immatriculée au RCS Paris sous le 
numéro 552 108 011. 
Cette délégation ne concerne que la part « RE ». 
La part « RE » de ce FCPE est admise en Euroclear France 
 
Délégataire de la tenue de compte émission : 
BNP PARIBAS SECURITIES SERVICES 
Siège social : 3 rue d'Antin - 75002 Paris (France) 
Société en Commandite par Actions au capital de : € 182 839 216 immatriculée au RCS Paris sous le 
numéro 552 108 011. 
Cette délégation ne concerne que la part « RE ». 
La part « RE » de ce FCPE est admise en Euroclear France 
Les missions exercées par le Teneur de compte émetteur sont celles visées par l’article 422-48 du 
Règlement Général de l’AMF à l’exception du 2ème alinéa. 
 
ARTICLE 6 -  LE DEPOSITAIRE 
 
Le dépositaire est BNP PARIBAS SECURITIES SERVICES.  
 
Il assure les missions qui lui incombent en application des lois et règlements en vigueur ainsi que celles qui 
lui ont été contractuellement confiées par la société de gestion. Il doit notamment s’assurer de la régularité 
des décisions de la société de gestion. Il doit, le cas échéant, prendre toutes mesures conservatoires qu'il 
juge utiles. En cas de litige avec la société de gestion, il informe l’Autorité des marchés financiers. 
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ARTICLE 7 -  LE TENEUR DE COMPTE CONSERVATEUR DES PARTS DU FONDS 
 
Il est responsable de la tenue de compte conservation des parts du fonds détenues par le porteur de parts. Il 
est agréé par l’Autorité de contrôle prudentiel et de résolution après avis de l’Autorité des marchés financiers. 
 
Il reçoit les instructions de souscription et de rachat des parts, procède à leur traitement et initie les 
versements ou les règlements correspondants. 
 
Les teneurs de compte conservateurs de la part « Classique » sont : 
BNP PARIBAS SA  
NATIXIS INTEREPARGNE  
CM-CIC EPARGNE SALARIALE 
AMUNDI TENUE DE COMPTE 
EPSENS  
 
 
ARTICLE 8 -  LE CONSEIL DE SURVEILLANCE 
 
I. COMPOSITION 
 
Le conseil de surveillance, institué en application de l'article L. 214-164 du Code monétaire et financier, est 
composé : 
 
Pour les entreprises ayant mis en place un accord de participation ou un plan d’épargne salariale 
individuellement : 
 
 un membre salarié porteur de parts représentant les porteurs de parts salariés et anciens salariés de 

chaque entreprise ou groupe d’entreprises, élu directement ou indirectement par les porteurs de parts, ou 
désigné par le comité social et économique ou les comités sociaux et économiques ou le comité social et 
économique central ou les comités sociaux et économiques centraux ou les représentants des diverses 
organisations syndicales, 
 

 un membre représentant l’entreprise, désigné par la direction de l’entreprise. 
 
Pour les entreprises adhérentes au fonds par le biais d’un accord de participation ou d’un plan 
d’épargne salariale interentreprises de branche, géographique, professionnel ou interprofessionnel 
négocié par les organisations syndicales : 
 
 un membre, par organisation syndicale ayant signé le ou les accords, salarié porteur de parts 

représentant les porteurs de parts salariés et anciens salariés. Chaque membre est désigné par les 
représentants des organisations syndicales signataires des accords, 

 
 un nombre égal de membres représentant les entreprises adhérentes aux accords désignés par les 

organisations syndicales patronales signataires des accords ou à défaut par les directions des 
entreprises. 

 
Dans tous les cas, le conseil de surveillance est composé pour moitié au moins de membres salariés 
porteurs de parts représentant les porteurs de parts salariés et anciens salariés de chaque entreprise ou 
groupe. 
Le comité social et économique central ou les comités sociaux et économiques centraux ou les 
représentants des organisations syndicales ou les salariés peut ou peuvent éventuellement désigner ou élire 
les mêmes personnes pour représenter les salariés porteurs de parts au conseil de surveillance de chacun 
des fonds de l'entreprise, à condition que ces personnes soient porteurs de parts de chacun des fonds 
concernés. 
 
Chaque membre peut être remplacé par un suppléant élu ou désigné dans les mêmes conditions. 
 
La durée du mandat est fixée à un exercice. Le mandat expire effectivement après la réunion du conseil de 
surveillance qui statue sur les comptes du dernier exercice du mandat. Celui-ci est renouvelable par tacite 
reconduction, sauf en cas de désignation par élection. Les membres peuvent être réélus. 
 
Le renouvellement d'un poste devenu vacant s'effectue dans les conditions de nomination, de désignation 
et/ou élection décrites ci-dessus. Il doit être réalisé sans délai à l'initiative du conseil de surveillance ou, à 
défaut, de l'entreprise et, en tout état de cause, avant la prochaine réunion du conseil de surveillance. 
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Lorsqu’un membre du conseil de surveillance n’est plus salarié de l’entreprise, celui-ci quitte ses fonctions au 
sein du conseil de surveillance. 
 
II. MISSIONS 
 
Le conseil de surveillance se réunit au moins une fois par an pour l’examen du rapport de gestion et des 
comptes annuels du fonds, l’examen de la gestion financière, administrative et comptable et l’adoption de 
son rapport annuel. 
 
Conformément aux dispositions de l’article L. 214-164 du Code monétaire et financier, alinéa 6, la société de 
gestion exerce les droits de vote attachés aux valeurs inscrites à l’actif du fonds et décide de l’apport des 
titres, à l’exception des titres de l’entreprise ou de toute entreprise qui lui est liée dans les conditions prévues 
aux articles L. 3344-1 et L. 3344-2 du Code du travail. 
 
Le conseil de surveillance peut présenter des résolutions aux assemblées générales. 
 
Il peut demander à entendre la société de gestion, le dépositaire et le contrôleur légal des comptes du fonds 
qui sont tenus de déférer à sa convocation. Il décide des fusions, scissions et liquidation du fonds.  
 
Sans préjudice des compétences de la société de gestion et de celles du liquidateur, le conseil de 
surveillance peut agir en justice pour défendre ou faire valoir les droits ou intérêts des porteurs. 
 
Le conseil de surveillance donne son accord aux modifications du règlement dans les cas prévus par celui-ci. 
 
La société de gestion recueille l’accord du conseil de surveillance dans les cas suivants : 
 
 changement de société de gestion et/ou de dépositaire, 
 liquidation, 
 fusion / scission. 
 
 
III. QUORUM 
 
Lors d'une première convocation, le conseil de surveillance délibère valablement avec les membres présents 
ou représentés ou ayant voté par correspondance. 
 
Toutefois, un quorum de 10 % au moins des membres présents ou représentés ou ayant voté par 
correspondance devra être atteint à l’occasion du vote de la modification de la composition ou du 
fonctionnement du conseil de surveillance, de la modification des frais de fonctionnement et de gestion (pris 
en charge par le FCPE) ou d’une mutation. 
 
Le conseil de surveillance ne peut se réunir que si un représentant des porteurs de parts, au moins, est 
présent. 
 
Si le quorum n'est pas atteint, il est procédé à une deuxième convocation par lettre recommandée avec avis 
de réception. Le conseil de surveillance peut valablement délibérer avec les membres présents ou 
représentés. 
 
Lorsque, après une deuxième convocation, le conseil de surveillance ne peut toujours pas être réuni, la 
société de gestion établit un procès-verbal de carence. Un nouveau conseil de surveillance peut alors être 
constitué sur l’initiative de l'entreprise, d'un porteur de parts au moins ou de la société de gestion, dans les 
conditions prévues par le présent règlement. 
 
Si ces dispositions ne pouvaient être appliquées, la société de gestion, en accord avec le dépositaire, se 
réserve la possibilité de transférer les actifs du fonds vers un fonds « multi-entreprises ». 
 
 
IV. DECISIONS 
 
Lors de la première réunion, dont la convocation est assurée par tous moyens par la société de gestion, 
le conseil de surveillance élit parmi les salariés représentant les porteurs de parts un Président pour une 
durée d'un an. Il est rééligible ou son mandat est renouvelable par tacite reconduction. 
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Le conseil de surveillance peut être réuni à toute époque de l'année, soit sur convocation de son Président, 
soit à la demande des deux tiers au moins de ses membres, soit sur l'initiative de la société de gestion ou du 
dépositaire. 
 
Les décisions sont prises à la majorité des membres présents ou représentés ou ayant voté par 
correspondance. 
 
Un représentant de la société de gestion assiste, dans la mesure du possible, aux réunions du conseil de 
surveillance. Le dépositaire, s’il le juge nécessaire, peut également assister aux réunions du conseil de 
surveillance. 
 
Il est tenu un registre de présence signé par les membres présents. Les délibérations du conseil de 
surveillance sont consignées dans des procès-verbaux signés par le Président de séance et au minimum un 
membre présent à la réunion. 
 
Ces procès-verbaux reprennent la composition du conseil, les règles de quorum et de majorité, les membres 
présents, représentés ou absents et, pour chaque résolution, le nombre de voix favorables et défavorables, 
le nom et la fonction des signataires du procès-verbal. Ils doivent être conservés par le Président du conseil 
de surveillance et par l'entreprise, copie devant être adressée à la société de gestion. 
 
Dans tous les cas, un procès-verbal de séance sera établi au nom de chacun des fonds concernés par la 
réunion ou par les décisions du conseil de surveillance. 
 
En cas d'empêchement du Président, celui-ci est remplacé par un membre désigné pour le suppléer 
temporairement ou, à défaut par un des membres présents à la réunion désigné par ses collègues. Le 
président ne peut être remplacé que par un membre salarié porteur de parts représentant les porteurs de 
parts. 
 
En cas d’empêchement, chaque membre du conseil de surveillance peut, en l’absence de suppléant, se faire 
représenter par le Président de ce conseil ou par tout autre membre du conseil de surveillance, sous réserve 
que ce dernier soit porteur de parts. Les pouvoirs ainsi délégués doivent être annexés à la feuille de 
présence et être mentionnés dans le procès-verbal de la réunion. Les délégations de pouvoir ne peuvent être 
consenties que pour une seule réunion. 
 
 
ARTICLE 9 -  LE COMMISSAIRE AUX COMPTES 
 
Le commissaire aux comptes est PWC.  Il est désigné pour six exercices par le conseil d’administration de la 
société de gestion, après accord de l’Autorité des marchés financiers. 
 
Il certifie la régularité et la sincérité des comptes. 
 
Il peut être renouvelé dans ses fonctions. 
 
Le commissaire aux comptes est tenu de signaler dans les meilleurs délais à l’Autorité des marchés 
financiers tout fait ou toute décision concernant l’organisme de placement collectif dont il a eu connaissance 
dans l’exercice de sa mission, de nature : 
1° A constituer une violation des dispositions législatives ou règlementaires applicables à cet organisme et 
susceptible d’avoir des effets significatifs sur la situation financière, le résultat ou le patrimoine ; 
2° A porter atteinte aux conditions ou à la continuité de son exploitation ; 
3° A entraîner l’émission de réserves ou le refus de la certification des comptes. 
 
Les évaluations des actifs et la détermination des parités d’échange dans les opérations de transformation, 
fusion ou scission sont effectuées sous le contrôle du commissaire aux comptes. 
 
Il apprécie tout apport ou rachat en nature sous sa responsabilité. 
 
Il contrôle l’exactitude de la composition de l’actif et des autres éléments avant publication. 
 
Les honoraires du commissaire aux comptes sont fixés d’un commun accord entre celui-ci et le conseil 
d’administration ou le directoire de la société de gestion au vu d’un programme de travail précisant les 
diligences estimées nécessaires. 
 
Il atteste les situations servant de base à la distribution d’acomptes. 
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T I T R E  I I I  
FONCT IONNEM ENT  ET  FRAIS  DU FONDS 

 
 
 
ARTICLE 10 -  LES PARTS 
 
Les droits des copropriétaires sont exprimés en parts ; chaque part correspond à une même fraction de l'actif 
du fonds et est divisée en dix millièmes. Chaque porteur de parts dispose d’un droit de copropriété sur les 
actifs du fonds proportionnel au nombre de parts possédées. 
 
Catégorie de parts : 
- La catégorie de parts « Classique » est offerte à tous les souscripteurs personnes physiques et personnes 
morales  
- La catégorie de parts « RE » est réservée aux compagnies d’assurance dans le cadre de leur activité 
commerciale de mise en place d’un Plan d’Epargne Retraite (PER) 
 
Forme des parts : au porteur.  
Il est précisé que la part RE est admise en Euroclear France. 
 
 
La valeur initiale de la part « Classique » à sa constitution est de : 1,52 euro. 
La valeur initiale de la part RE à sa constitution est égale à la valeur liquidative de la part « Classique » au 
moment de la première souscription. 
 
Les dispositions du règlement réglant l’émission et le rachat de parts sont applicables aux fractions de parts 
dont la valeur sera toujours proportionnelle à celle de la part qu’elles représentent. Toutes les autres 
dispositions du règlement relatives aux parts s’appliquent aux fractions de parts sans qu’il soit nécessaire de 
le spécifier, sauf lorsqu’il en est disposé autrement. 
 
L’organe de gouvernance de la société de gestion, ou son Président peut, sur ses seules décisions, procéder 
à la division des parts par la création de parts nouvelles qui sont attribuées aux porteurs en échange des 
parts anciennes. 
 
La société de gestion garantit un traitement équitable à l’ensemble des porteurs de parts du FCPE, aucun 
traitement préférentiel n’étant accordé par la société de gestion. Les modalités de souscription et de rachat et 
l’accès aux informations sur le FCPE sont identiques pour l’ensemble des porteurs de parts du FCPE. 
 
Tableau récapitulatif des principales caractéristiques des parts : 
 

     
     

CARACTERISTIQUES 
PARTS CODE ISIN 

DEVISE 
DE 
LIBELLE 

FRACTIONNEMENT 
DES PARTS 

VALEUR 
LIQUIDATIVE 
D’ORIGINE 

Admise en 
EUROCLEAR 

Catégorie de part 
« Classique » QS0002105TX3 Euro Dix-Millième 1,52 euros 

Non 

Catégorie de Part  
« RE » FR0014001SL1 Euro Dix-Millième 

Valeur 
liquidative de 
la part 
classique au 
moment de la 
première 
souscription 

Oui 
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ARTICLE 11 -  VALEUR LIQUIDATIVE 
 
La valeur liquidative est la valeur unitaire de la part. Elle est calculée en divisant l’actif net du fonds par le 
nombre de parts émises, quotidiennement, à l’exception des samedis, dimanches, des jours fériés légaux en 
France, des jours de fermeture des marchés (calendrier d’EURONEXT PARIS SA). 
 
Elle est transmise à l’Autorité des marchés financiers le jour même de sa détermination. Elle est mise à 
disposition du conseil de surveillance à compter du premier jour ouvrable qui suit sa détermination et affichée 
dans les locaux de l'entreprise et de ses établissements. Le conseil de surveillance peut obtenir sur sa 
demande communication des valeurs liquidatives calculées. 
 
Les valeurs mobilières et instruments financiers figurant à l'article 3 du présent règlement et inscrits à l'actif 
du fonds sont évalués de la manière suivante : 
 
 LES TITRES DE CREANCES NEGOCIABLES sont évalués à leur valeur de marché. 
 
Lorsque le recours à la valorisation au prix du marché n'est pas possible ou que les données de marché sont 
de qualité insuffisante, l'actif du fonds monétaire fait l'objet d'une valorisation prudente en ayant recours à la 
valorisation par référence à un modèle 
 
En l’absence de transactions significatives, une méthode actuarielle est appliquée : les taux retenus sont 
ceux des émissions de titres équivalents affectés de la marge de risque liée à l’émetteur. Cette marge doit 
être corrigée en fonction des risques de marché (taux, émetteur, …). 
 
 LES TITRES DE CREANCES NEGOCIABLES D’UNE DUREE RESIDUELLE INFERIEURE A 3 MOIS, C’EST-A-DIRE DONT LA 

DUREE A L’EMISSION : 
 
a) est inférieure ou égale à 3 mois, 
 
b) est supérieure à trois mois mais acquis par le FCPE trois mois ou moins de trois mois avant l’échéance du 

titre, 
 
c) est supérieure à trois mois, acquis par le FCPE plus de trois mois avant l’échéance du titre, mais dont la 

durée de vie restant à courir, à la date de détermination de la valeur liquidative devient égale ou inférieure 
à 3 mois, 

 
sont évalués en étalant sur la durée de vie résiduelle la différence entre la valeur d’acquisition (cas a) ou la 
valeur de marché (cas b et c) et la valeur de remboursement. 
 
Toutefois en cas de sensibilité particulière de certains titres aux risques de marché (taux, émetteur,…) cette 
méthode doit être écartée. 
 
 LES PARTS OU ACTIONS D’OPCVM ET/OU DE FIA sont évaluées à la dernière valeur liquidative connue au jour 

de leur évaluation, à défaut ils sont évalués sur la base de la dernière valeur liquidative estimée. 
 

 LES TITRES QUI FONT L’OBJET DE CONTRAT DE CESSION OU D’ACQUISITION TEMPORAIRE sont évalués au prix 
de marché 

 
 LES OPERATIONS VISEES A L’ARTICLE R. 214-32-22 DU CODE MONETAIRE ET FINANCIER sont évaluées à leur 

valeur de marché selon les modalités arrêtées par la société de gestion et précisées dans l’annexe aux 
comptes annuels. 
 

 FUTURES : ils sont valorisés au cours de compensation jour. 
L’évaluation hors bilan est calculée sur la base du nominal de son cours de compensation et éventuellement 
du cours de change. 
 
 LES SWAPS DE TAUX ET DE DEVISES sont valorisés à leur valeur de marché. 
L'engagement hors bilan des swaps correspond au nominal, le cas échéant augmenté des intérêts de la 
branche emprunteuse. 
 
 LES OPTIONS sont évaluées au cours de clôture jour ou, à défaut, au dernier cours connu. 
L’évaluation hors bilan est calculée en équivalent sous-jacent en fonction du delta et du cours du sous-jacent 
et éventuellement du cours de change. 
 
Les titres reçus en tant que garanties financières sont valorisés quotidiennement au prix du marché. 
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ARTICLE 12 – EVALUATION DU RISQUE DE CREDIT  

1. OBJET DE L’EVALUATION DU RISQUE DE CREDIT 
La société de gestion met en œuvre un dispositif d’évaluation de la qualité de crédit afin d’assurer 
l’investissement dans des actifs de bonne qualité de crédit. Ce dispositif d’évaluation s’appuie sur les travaux 
internes de la société de gestion et les informations publiques disponibles. 
Les méthodologies d’évaluation de la qualité de crédit sont revues a minima annuellement par la société de 
gestion afin de déterminer si elles restent appropriées. 
Lorsque la société de gestion découvre des anomalies dans les méthodologies d’évaluation de la qualité de 
crédit ou dans son application, elle doit les corriger immédiatement. 

2. PERIMETRE D’APPLICATION DE L’EVALUATION DU RISQUE DE CREDIT 
Le processus d’évaluation du risque de crédit porte sur les institutions financières, les entreprises, les états, 
les collectivités locales, et les organismes supranationaux. 
L’univers d’investissement couvert par les équipes Recherche fait l’objet d’une communication interne 
trimestrielle, formelle et transparente. 

3. DESCRIPTION DES ACTEURS DU PROCESSUS D’EVALUATION 
Lorsque l’émetteur fait l’objet d’une analyse par les équipes de recherche de la société de gestion, celles-ci 
sont chargées de collecter l’information publique à disposition (rapports périodiques, communication 
financière, projections macro-économiques produites par des agences indépendantes …) et de produire une 
première évaluation.  
La fonction Risques de la société de gestion produit ensuite sa propre note sur la base des notations internes 
des analystes crédit; cette note, préparée par la fonction Risques de manière autonome, détermine le 
caractère positif ou non de la qualité de crédit au sens du Règlement MMF. La fonction Risque propose en 
outre des limites d’exposition au Comité de crédit, lequel est constitué d’un représentant de la fonction 
Risques, d’un représentant de la Recherche, et d’un représentant des équipes de gestion, et présidé par la 
fonction Risques.  
Le Comité de crédit revoit et valide les limites de gestion. En l’absence d’unanimité, la fonction Risques 
valide in fine l’évaluation de la qualité de crédit. 

4. FREQUENCE DE MISE EN ŒUVRE DE L’EVALUATION  
Les analystes de la Recherche et des Risques sont responsables du maintien à jour de leur évaluation sur 
les émetteurs de leur portefeuille, ainsi que de la validation et revue annuelle de la méthodologie. Les 
évaluations sont mises à jour de façon continue et à minima lors de la publication des rapports annuels des 
émetteurs. 

5. ELEMENTS UTILISES DANS L’EVALUATION DE LA QUALITE DE CREDIT 

• Typologie de données utilisées  
Les analystes travaillent à partir d’informations publiques uniquement, publiées principalement par 
les émetteurs. Les intermédiaires financiers (brokers ou banques d’investissement) constituent aussi 
une source d’information. Par ailleurs, l’équipe est également abonnée à des fournisseurs de 
recherche indépendantes, qui pour certaines ont développée des expertises sectorielles très 
pointues. 

• Conservation des pistes d’audit des données utilisées 
Les sources utilisées dans les analyses écrites sont indiquées au sein des mémos d’analyse. Toutes 
les publications de l’équipe d’analyse sont archivées dans un outil Intranet dédié et à disposition de 
tous les gérants, du Contrôle des Risques et des utilisateurs concernés. 

6. DESCRIPTION DE LA METHODOLOGIE  

1. EVALUATION PAR LES EQUIPES DE RECHERCHE 

• ANALYSES PROSPECTIVES 
Les équipes de la Recherche couvrent à minima les sujets suivants : 

a) Perspectives du marché : Une analyse approfondie par industrie est effectuée, portant sur les 
perspectives d’évolution de la qualité de crédit d’un large univers d’émetteurs au sein des différents 
portefeuilles. Chaque industrie est évaluée sur une base indépendante en fonction de son propre 
cycle économique 

b) Valeur fondamentale de l’émetteur : l’équipe de Recherche prépare une évaluation de la valeur 
fondamentale de l’émetteur sur la base de facteurs quantitatifs liés à l’émetteur et à son industrie, 
ainsi que de facteurs qualitatifs, tels que la qualité de l’équipe de management. 

c) Risque d’événement : l’équipe de Recherche évalue la probabilité et l’impact potentiel d’événements 
pouvant avoir un impact positif, neutre ou négatif sur la qualité de crédit à un horizon de trois mois. 
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d) Note de crédit attendue : projection à 18 mois de la note de crédit, selon l’échelle S&P et sur la base 
des notes accordées par les agences externes de notation.  

e) Note de crédit plancher : projection à 18 mois de la note de crédit sur la base d’un scénario fortement 
adverse, selon l’échelle S&P et sur la base des notes accordées par les agences externes de 
notation. La note attendue et la note plancher sont évaluées pour les produits sensibles à l’évolution 
de la note et peuvent être considérés comme un indicateur du risque de dégradation de la note de 
crédit. 

• ANALYSE STATIQUE : LA NOTE DE « SOLIDITE » 
L’évaluation statique complète les analyses prospectives et s’applique aux émetteurs bénéficiant d’une note 
investment grade. La note statique doit être combinée à la valeur fondamentale de l’émetteur pour compléter 
la compréhension du risque de crédit car il s’agit d’une vue prospective.  

2. EVALUATION PAR LA FONCTION RISQUES 
Le Contrôle des Risques de crédit s’appuie en principal sur les notations internes produites par l’équipe de 
Recherche crédit, mais aussi sur celles des agences de notation ou d’autres fournisseurs externes délivrant 
des analyses de comptes, pour au final réaliser une synthèse des notations selon une table d’équivalence 
propre à Risques. 
Une échelle de notation unique pour l'ensemble des émetteurs (banques, entreprises, souverains, 
collectivités locales, agences, supranationaux, …) qui comporte 5 catégories de notes permet de hiérarchiser 
ces signatures quels que soient leur nature juridique, leur activité, leur taille et leur lieu d’implantation. En 
effet, tous les émetteurs ayant la même note interne présentent le même risque de défaut. Seuls les titres 
émis par des émetteurs des 4 premières catégories sont éligibles. 
 

3. CALIBRAGE DES LIMITES DE CREDIT 

• UNIVERS DE CREDIT ELIGIBLE 
L’univers des émetteurs éligibles au périmètre des gestions Money Market est revu périodiquement à 
l’occasion du comité crédit, afin de s’assurer que les critères de sélection sont conformes. 

• PLAFONNEMENT DES ENCOURS 
Afin de définir le montant de l’enveloppe globale sur un émetteur de type banque ou corporate, il est défini 
des règles de plafonnement des encours dont les enjeux sont de borner structurellement le niveau 
d’engagement ou d’emprise vis-à-vis d’un émetteur au regard de sa santé financière et de sa capacité de 
remboursement, et de préserver sur le plan de la liquidité une capacité active de retournement sur le marché 
de façon à limiter, en cas de grosses quotités à céder, un décalage anormal des prix de négociation. 
Dans ce contexte, selon la structure du bilan et/ou le niveau d’information financière disponible, il est 
privilégié l’utilisation d’un niveau d’autorisation maximum déduit du niveau des fonds propres de l’émetteur ou 
du groupe d’affaires, et croisé avec le rating de l’émetteur examiné, ou un niveau d’autorisation plafonné par 
le niveau d’endettement sur la base de(s) émission(s) mise(s) sur le marché par un même émetteur. 

• OCTROI DES AUTORISATIONS 
Le Comité des Risques de Crédit constitue l’instance chargée de valider les autorisations en place ou 
proposées, modifier ou supprimer les limites sur des émetteurs (dégradations de ratings internes en dessous 
du seuil d’éligibilité, …), diffuser l’information sur tout dossier critique (dégradations de ratings internes ou 
externes, rumeurs de marché …) 
Ce Comité est présidé par la fonction Risques et se tient de manière régulière (à minima trimestriel), voire de 
manière extraordinaire. Les participants au comité de suivi des risques de crédit sont la Recherche crédit, la 
gestion et les Risques. 
En dehors des séances du Comité des Risques de Crédit, la fonction Risques peut ouvrir sur demande des 
autorisations lorsque les critères de sélection sont respectés. Ces autorisations sont par la suite présentées 
et revue lors du Comité des Risques de Crédit. 

• SUIVI DU RESPECT DES LIMITES 
Le Contrôle des Risques de crédit s’assure que les fonds monétaires respectent les limites définies par 
émetteur   et interroge la gestion pour tout dépassement afin d’évaluer le bien fondé du dépassement et 
décider de la conduite à tenir. 
 
 
ARTICLE 13 -  SOMMES DISTRIBUABLES 
 
Les revenus et produits des avoirs compris dans le fonds sont obligatoirement réinvestis. Il en va de même 
des crédits d'impôt qui leur sont attachés et dont la restitution sera demandée à l'administration par le 
dépositaire. Les sommes ainsi réemployées viennent en accroissement de la valeur globale des actifs et ne 
donnent pas lieu à l'émission de parts ou de fractions de parts nouvelles. 
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ARTICLE 14 -  SOUSCRIPTION 
 
I - GENERALITES 
 
Les sommes versées au fonds doivent être confiées à l'établissement dépositaire quotidiennement. 
 
En cas de nécessité, la société de gestion pourra procéder à une évaluation exceptionnelle de la part pour 
permettre, par exemple, l'intégration immédiate du versement d'une réserve spéciale de participation. 
 
Le teneur de compte conservateur, ou le cas échéant l’entité tenant le compte émission du fonds, crée le 
nombre de parts que chaque versement permet en divisant ce dernier par le prix d'émission calculé à la date 
la plus proche suivant ledit versement. 
 
Le teneur de compte conservateur indique à l'entreprise ou à son délégataire teneur de registre le nombre de 
parts revenant à chaque porteur de parts en fonction d'un état de répartition établi par celle-ci. L'entreprise 
informe chaque porteur de parts de cette attribution. 
 
En cas de circonstances exceptionnelles, afin de sauvegarder les droits des porteurs restants, notamment 
lorsque les demandes de rachat nécessitent la liquidation d'une partie importante du portefeuille, la société 
de gestion peut décider de suspendre provisoirement l'établissement de la valeur liquidative, les 
souscriptions et les rachats. La société de gestion en informe au préalable et au plus tard simultanément et 
par tous moyens l’Autorité des marchés financiers, le conseil de surveillance, le dépositaire et le commissaire 
aux comptes. 
 
 
II – MODALITES DE SOUSCRIPTION 
 
Pour la part « Classique » : 
Définition de J, pour la lecture du tableau : 
 

J :  - pour les souscriptions par internet, J désigne le jour où le souscripteur saisit son ordre sur internet jusqu’à 
23h59, heure de Paris. 

 

 - pour les souscriptions par courrier, J désigne le jour de réception du courrier par le teneur de compte  
       conservateur de parts BNP Paribas SA jusqu’à 12h00, heure de Paris. 
 
 

 Souscription par internet ou via 
l’application mobile 

Souscription par courrier 

Modes de 
paiement 

Paiement par carte 
bancaire 

Paiement par 
prélèvement SEPA 

Paiement par 
chèque 

Paiement par 
prélèvement SEPA 

Valeur liquidative 
d’exécution de 

l’ordre de 
souscription 

J+1 J+3 J+3 J+3 

Débit du compte 
bancaire du 
souscripteur 

A partir de J+1* 
selon les conditions 

appliquées par 
l’établissement 

bancaire du 
souscripteur 

 A partir de J+2 
selon les conditions 

appliquées par 
l’établissement 

bancaire du 
souscripteur 

J + 5 au plus tard 

A partir de J+2 selon 
les conditions 
appliquées par 
l’établissement 

bancaire du 
souscripteur 

*pour les CB en débit immédiat 
 
Ces modalités ne s’appliquent pas aux versements programmés. 
Pour connaitre la fréquence de calcul de la valeur liquidative, se reporter à l’article 11. 
 
Pour la part RE :  
 
Définition de J, pour la lecture du tableau :  
 
J : Jour d’établissement de la VL  
 
Les ordres sont exécutés conformément au tableau ci-dessous : 
J-1 ouvré J : Jour d’établissement 

de la VL 
J+1 ouvré J+5 ouvrés 

maximum 

Centralisation avant 17h 
des ordres de souscription 
(1) 

Exécution de l’ordre au 
plus tard en J 

Publication de la valeur 
liquidative 

Règlement des 
souscriptions 



- 18/25 - 
 

MULTIPARMONETAIRE EURO– RI – 11.02.2021 

(1) Sauf éventuel délai spécifique convenu avec votre établissement financier. 
   
Les demandes de souscription peuvent être effectuées en montant où porter sur un nombre entier de part, ou sur une 
fraction de part, chaque part étant divisée en dix-millièmes. 
 
Les demandes reçues le samedi sont centralisées le premier jour ouvré suivant. 
 
Les délais indiqués ci-dessus pour les souscriptions sont les délais propres au FCPE. Il est porté à l’attention des 
porteurs de parts ou futurs porteurs de parts que, selon le cadre d’investissement, certains délais de traitement pourront 
s’y ajouter. 
 
Le FCPE peut cesser d’émettre des parts en application du troisième alinéa de l’article L. 214-24-41 du code 
monétaire et financier, de manière provisoire ou définitive, partiellement ou totalement, dans les situations 
objectives entraînant la fermeture des souscriptions telles qu’un nombre maximum de parts émises, un 
montant maximum d’actif atteint ou l’expiration d’une période de souscription déterminée. Le déclenchement 
de cet outil fera l’objet d’une information par tout moyen des porteurs existants relative à son activation, ainsi 
qu’au seuil et à la situation objective ayant conduit à la décision de fermeture partielle ou totale. Dans le cas 
d’une fermeture partielle, cette information par tout moyen précisera explicitement les modalités selon 
lesquelles les porteurs existants peuvent continuer de souscrire pendant la durée de cette fermeture partielle. 
Les porteurs de parts sont également informés par tout moyen de la décision de la société de gestion soit de 
mettre fin à la fermeture totale ou partielle des souscriptions (lors du passage sous le seuil de 
déclenchement), soit de ne pas y mettre fin (en cas de changement de seuil ou de modification de la 
situation objective ayant conduit à la mise en œuvre de cet outil). Une modification de la situation objective 
invoquée ou du seuil de déclenchement de l’outil doit toujours être effectuée dans l’intérêt des porteurs de 
parts. L’information par tout moyen précise les raisons exactes de ces modifications. 
 
 
ARTICLE 15 -  RACHAT 
 
A - GENERALITES 
 
I. Les porteurs de parts bénéficiaires ou leurs ayants droit peuvent demander le rachat de tout ou partie de 

leurs parts, dans les conditions prévues dans l’accord de participation et/ou le plan d’épargne salariale. 
 

Les porteurs de parts ayant quitté l’entreprise sont avertis par cette dernière de la disponibilité de leurs 
parts. S’ils ne peuvent être joints à la dernière adresse indiquée, à l’expiration du délai d’un an à compter 
de la date de disponibilité des droits dont ils sont titulaires, leurs droits sont conservés par la société de 
gestion jusqu’à l’expiration de la prescription prévue au III de l’article L.312-20 du code monétaire et 
financier. Ils peuvent être transférés automatiquement dans un fonds appartenant à la classification 
« Fonds monétaire à valeur liquidative variable (VNAV) court terme » et/ou « Fonds monétaire à valeur 
liquidative variable (VNAV) standard ». 

 
II. Les demandes de rachats, accompagnées s'il y a lieu des pièces justificatives, sont à adresser, 

éventuellement par l'intermédiaire de l’entreprise ou son délégataire teneur de registre au teneur de 
compte conservateur des parts, ou le cas échéant à l’entité tenant le compte émission du fonds, et sont 
exécutées au prix de rachat conformément aux modalités prévues dans le règlement. 

 
 
B – MODALITES DE RACHAT 
 

Pour la part « Classique » : 
 
Les porteurs de parts peuvent demander le rachat de leurs parts en précisant une valeur plancher. Cet 
ordre reste valable 60 jours. En cas de transfert partiel d’actif, fusion ou scission cet ordre est annulé. 
 
Si l’instruction d’annulation intervient le jour de la demande de remboursement (selon l’heure limite prévue 
ci-dessous), celle-ci sera prise en compte immédiatement. Une nouvelle saisie pourra être effectuée sur 
l’ensemble des parts. 

 
 Si l’instruction d’annulation n’intervient pas le même jour, celle-ci sera prise en compte le jour suivant, 

sous réserve que la valeur de part fixée n’ait pas été atteinte le jour de la saisie de l’annulation. Une 
nouvelle saisie ne pourra être effectuée qu’à partir du lendemain du jour de l’annulation. 

 
 Définition de J, pour la lecture des tableaux : 
 

J :  - si la demande de rachat est effectuée sans valeur de part plancher (VPP) : 
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• Pour les demandes de rachat par internet, J désigne le jour où le porteur de parts saisit son ordre de 
rachat sur internet jusqu’à 23h59, heure de Paris. 

 
• Pour les demandes de rachat par courrier, J désigne le jour de réception du courrier par le teneur de 

comptes conservateur de parts (TCCP) BNP Paribas SA jusqu’à 12h00, heure de Paris. 
 

- si la demande de rachat est effectuée avec une valeur de part plancher (VPP) : 
• Pour les demandes de rachat par internet ou par courrier, J désigne le jour où la valeur plancher est 

atteinte. 
 

  

AVOIRS DISPONIBLES 
 

 
Demande de remboursement sans VPP par 
internet ou via l’application mobile ou par 

courrier 

Demande de remboursement avec une VPP  par 
internet ou par courrier 

Valeur 
liquidative 

d’exécution de 
l’ordre de rachat 

J+1 ouvré J 

Emission du 
virement ou du 

chèque 
A partir de J+3 ouvré à compter de la valeur 

liquidative d’exécution 
A  partir de J+4 ouvré à compter de la valeur 

liquidative d’exécution 

 
 
  

AVOIRS INDISPONIBLES 
 

 
 

Demande de remboursement sans VPP  
 

Demande de remboursement avec 
une VPP  par internet ou par courrier 

 

« Mixte » (saisie de la 
demande par internet, et 

envoi des documents 
justificatifs par courrier) 

« Full web » 
(saisie de la 
demande par 
internet avec 

téléchargement 
des documents 

justificatifs) 

Par courrier 

Sous réserve que le dossier soit complet 
Valeur 

liquidative 
d’exécution de 

l’ordre de 
rachat 

 
J+1 à compter de la validation du dossier par le TCCP BNP 

Paribas SA 
J à compter de la validation du dossier 

par le TCCP BNP Paribas SA 

Emission du 
virement ou du 

chèque 
A partir de 3 jours ouvrés à compter de la valeur liquidative 

d’exécution 
A  partir de J+4 ouvré à compter de la 

valeur liquidative d’exécution 

 
 
Pour la part « RE » :  
 
Définition de J, pour la lecture du tableau :  
 
J : Jour d’établissement de la VL  
 
Les ordres sont exécutés conformément au tableau ci-dessous : 
J-1 ouvré J : Jour 

d’établissement de la 
VL 

J+1 ouvré J+5 ouvrés 
maximum 

Centralisation avant 17h 
des ordres de rachat (1) 

Exécution de l’ordre 
au plus tard en J 

Publication de la valeur 
liquidative 

Règlement des rachats 

(1) Sauf éventuel délai spécifique convenu avec votre établissement financier. 
   
Les demandes de rachat peuvent être effectuées en montant ou porter sur un nombre entier de part, ou sur 
une fraction de part, chaque part étant divisée en dix-millièmes. 
 
Les demandes reçues le samedi sont centralisées le premier jour ouvré suivant. 
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Les délais indiqués ci-dessus pour les rachats sont les délais propres au FCPE. Il est porté à l’attention des 
porteurs de parts ou futurs porteurs de parts que, selon le cadre d’investissement, certains délais de 
traitement pourront s’y ajouter. 
 
Pour la part « Classique » : Les parts sont payées en numéraire par prélèvements sur les avoirs du fonds. En 
aucun cas, le règlement ne peut transiter par les comptes bancaires d’intermédiaires, notamment ceux de 
l’entreprise ou de la société de gestion, et les sommes correspondantes sont adressées aux bénéficiaires 
directement par le teneur de compte conservateur de parts. Toutefois par exception en cas de difficulté ou 
d’infaisabilité et à la demande expresse du porteur de parts le remboursement de ses avoirs pourra lui être 
adressé par l’intermédiaire de son employeur, d’un établissement habilité par la règlementation locale avec 
faculté pour ce dernier d’opérer sur ces sommes les prélèvements sociaux et fiscaux requis en application de 
la règlementation applicable. Cette opération est effectuée dans un délai n’excédant pas un mois après 
l’établissement de la valeur liquidative suivant la réception de la demande de rachat. 
 
S’agissant de la part « RE », les sommes transiteront par le compte ouvert auprès du teneur de compte 
conservateur de la compagnie d’assurance. 
 
La société de gestion utilise une méthode de suivi de la liquidité appropriée et adopte des procédures qui 
permettent un contrôle du risque de liquidité pour le FCPE. Elle s’assure que le profil de liquidité des 
investissements s’accorde avec les obligations liées au passif et conduit régulièrement des tests de liquidité. 
La société de gestion s’assure que la stratégie d’investissement, le profil de liquidité des actifs et la politique 
de rachat prévus dans le règlement sont cohérents. 
 
 
ARTICLE 15 BIS – MODALITES D’ARBITRAGE 
 
Un arbitrage entre FCPE est assimilable à une opération de rachat puis de souscription ; cette dernière sera 
initiée à compter de l’exécution du rachat.  L’arbitrage sera traité sur les valeurs liquidatives d’exécution 
mentionnées dans les règlements des fonds concernés.  
 
 
ARTICLE 16 -  PRIX D'EMISSION ET DE RACHAT 
 
I. Le prix d'émission de l’ensemble des parts est égal à la valeur liquidative calculée conformément à 
l'article 11 ci-dessus, majorée d'une commission de souscription de 3 % maximum, destinée à être 
rétrocédée à la Société de Gestion. 
 
II. Le prix de rachat de l’ensemble des parts est égal à la valeur liquidative calculée conformément à l'article 

11 ci-dessus. 
 
 
Frais à la charge de l’investisseur 
prélevés lors des souscriptions et 
des rachats  

Assiette Taux barème Prise en charge 
FCPE/Entreprise 

Frais d’entrée non acquis au FCPE  
Valeur liquidative  
x 
Nombre de 
parts/actions 

Part 
« Classique », 
Part « RE » : 

3,00% 

Selon convention 

Frais d’entrée acquis au FCPE 
Valeur liquidative  
x 
Nombre de 
parts/actions 

Néant  

Frais de sortie non acquis au FCPE 
Valeur liquidative  
x 
Nombre de 
parts/actions 

Néant  

Frais de sortie acquis au FCPE 
Valeur liquidative  
x 
Nombre de 
parts/actions 

Néant  
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ARTICLE 17 -  FRAIS DE FONCTIONNEMENT ET COMMISSIONS 
 
 

 Frais facturés au FIA Assiette Taux barème Prise en charge 
FCPE/Entreprise 

1 
et 
2 

 
Frais de gestion financière et frais 
administratifs externes à la société 
de gestion 

Actif net 

 
Part « Classique », Part 
« RE » : 0,40 % TTC 
maximum l’an, incluant les 
honoraires du commissaire 
aux comptes. 

 
La commission de gestion 
financière est calculée 
d'après l'actif net, déduction 
faite des parts de fonds 
communs de placement 
et/ou des actions de SICAV. 
 

FCPE 

3 Frais indirects maximum 
(commissions et frais de gestion) Actif net Néant - 

4 Commissions de mouvement 
Prélèvement 
sur chaque 
transaction 

Néant - 

5 Commissions de surperformance Actif net Néant - 
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TITRE IV 
ELEMENTS COMPTABLES ET DOCUMENTS D’INFORMATION 

 
 
ARTICLE 18 -   EXERCICE COMPTABLE 
 
L’exercice comptable commence le lendemain du dernier jour de Bourse ouvré de chaque année et se 
termine le dernier jour de Bourse ouvré de chaque année. 
 
 
ARTICLE 19 -  DOCUMENT SEMESTRIEL 
 
Dans les six semaines suivant chaque semestre de l’exercice, la société de gestion établit l’inventaire de 
l’actif du fonds sous le contrôle du dépositaire. 
 
Dans un délai de huit semaines à compter de la fin de chaque semestre, elle est tenue de publier la 
composition de l’actif du fonds, après certification du commissaire aux comptes du fonds. A cet effet, la 
société de gestion communique ces informations au conseil de surveillance et à l’entreprise, auprès desquels 
tout porteur peut les demander. 
 
 
ARTICLE 20 -  RAPPORT ANNUEL 
 
Dans les conditions prévues par le règlement général de l’AMF et l’instruction AMF n°2011-21, chaque 
année, dans les six mois suivant la clôture de l'exercice, la société de gestion adresse à l'entreprise 
l'inventaire de l'actif, certifié par le dépositaire, le bilan, le compte de résultat, l'annexe établis conformément 
aux dispositions du plan comptable en vigueur, certifiés par le commissaire aux comptes, et le rapport de 
gestion. 
 
La société de gestion tient à la disposition de chaque porteur de parts un exemplaire du rapport annuel qui 
peut être, en accord avec le conseil de surveillance, remplacé par un rapport simplifié comportant une 
mention indiquant que le rapport annuel est à la disposition de tout porteur de parts qui en fait la demande 
auprès de l’entreprise. 
 
Le rapport annuel indique notamment : 
 
 le montant des honoraires du commissaire aux comptes ; 

 les commissions indirectes (frais de gestion, commissions de souscription et de rachat) supportées 
par les FCPE investis à plus de 20 % en parts ou actions d’OPCVM et/ou de FIA. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



- 23/25 - 
 

MULTIPARMONETAIRE EURO– RI – 11.02.2021 

T ITRE V 
MODIFICATIONS, LIQUIDATION ET CONTESTATIONS 

 
 
ARTICLE 21 -  MODIFICATIONS DU REGLEMENT 
 
Les modifications des articles 22, 23 et 25 du présent règlement ne peuvent être décidées sans l’accord 
préalable du conseil de surveillance. En ce cas, toute modification doit être portée à sa connaissance 
immédiatement. 
 
Toute modification entre en vigueur au plus tôt trois jours ouvrés après l'information des porteurs de parts, 
dispensée par la société de gestion et/ou l'entreprise, au minimum selon les modalités précisées par 
instruction de l’Autorité des marchés financiers, à savoir, selon les cas, affichage dans les locaux de 
l'entreprise, insertion dans un document d'information et courrier adressé à chaque porteur de parts. 
 
 
ARTICLE 22 -  CHANGEMENT DE SOCIETE DE GESTION ET/OU DE DEPOSITAIRE 
 
Le conseil de surveillance peut décider de changer de société de gestion et/ou de dépositaire, notamment 
lorsque celle-ci ou celui-ci déciderait de ne plus assurer ou ne serait plus en mesure d'assurer ses fonctions. 
 
Tout changement d’une société de gestion et/ou de dépositaire est soumis à l’accord préalable du conseil de 
surveillance du fonds et à l’agrément de l’Autorité des marchés financiers. 
 
Une fois la nouvelle société de gestion et/ou le nouveau dépositaire désignés, le transfert est effectué dans 
les trois mois maximum suivant l’agrément de l’Autorité des marchés financiers. 
 
Durant ce délai, l'ancienne société de gestion établit un rapport de gestion intermédiaire, couvrant la période 
de l’exercice durant laquelle elle a opéré la gestion et dresse l'inventaire des actifs du fonds. Ces documents 
sont transmis à la nouvelle société de gestion à une date fixée d'un commun accord entre l'ancienne et la 
nouvelle société de gestion et l'ancien et le nouveau dépositaire après information du conseil de surveillance 
sur cette date, ou, à défaut, à l'expiration du délai de trois mois précité. 
 
En cas de changement de dépositaire, l'ancien dépositaire procède au virement des titres et autres éléments 
de l'actif chez le nouveau dépositaire selon les dispositions arrêtées entre eux et le cas échéant la ou les 
société(s) de gestion concernée(s). 
 
 
ARTICLE 23 -  FUSION, SCISSION 
 
L'opération de fusion ou de scission est décidée par le conseil de surveillance. Dans l'hypothèse où celui-ci 
ne peut plus être réuni, la société de gestion peut, en accord avec le dépositaire, transférer les actifs de ce 
fonds dans un fonds « multi-entreprises ». 
 
L'accord du conseil de surveillance du fonds receveur est nécessaire. Toutefois, si le règlement du fonds 
receveur prévoit l'apport d'actifs en provenance d'autres fonds, cet accord n'est pas requis. 
 
Ces opérations ne peuvent intervenir qu'après agrément de l’Autorité des marchés financiers et information 
des porteurs de parts du ou des fonds apporteur(s) dans les conditions précisées à l'article 20 du présent 
règlement. Elles sont effectuées sous le contrôle du commissaire aux comptes. 
 
Si le conseil de surveillance ne peut plus être réuni, le transfert des actifs ne peut être effectué qu'après 
l'envoi de la lettre d'information adressée aux porteurs de parts par la société de gestion ou, à défaut, par 
l'entreprise. 
S’agissant de la part « RE », la lettre aux porteurs sera adressée par Euroclear France aux compagnies 
d’assurance.  
 
Les nouveaux droits des porteurs de parts sont calculés sur la base de la valeur liquidative des parts du ou 
des fonds, déterminée le jour de la réalisation de ces opérations. (Le teneur de compte conservateur des 
parts, autre que la part « RE », adresse aux porteurs de parts du fonds absorbé ou scindé une attestation 
leur précisant le nombre de parts du ou des nouveaux fonds dont ils sont devenus porteurs). L'entreprise 
remet aux porteurs de parts le(s) document(s) d’informations clés pour l’investisseur de ce(s) nouveau(x) 
fonds et tient à leur disposition le texte du ou des règlement(s) de ce(s) nouveau(x) fonds préalablement mis 
en harmonie, le cas échéant, avec les textes en vigueur. 
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ARTICLE 24 - MODIFICATION DE CHOIX DE PLACEMENT INDIVIDUEL ET TRANSFERTS COLLECTIFS PARTIELS 
 
Ces opérations sont possibles si la liquidité du FCPE d’origine le permet. 
 
* Modification de choix de placement individuel : 
 
Si l’accord de participation ou le règlement du plan d’épargne salariale le prévoit, un porteur de parts peut 
demander une modification de choix de placement individuel (arbitrage) du présent FCPE vers un autre 
support d’investissement. 
Dans ce cas, pour la la part « Classique », il doit adresser une demande de transfert au teneur de compte 
conservateur de parts (ou se conformer aux dispositions prévues par l’accord d’entreprise). 
 
S’agissant de la part « RE », les modalités de choix de placement individuel sont définies dans le cadre du 
Plan d’Epargne Retraite (PER). 
 
 
* Transferts collectifs partiels : 
 
Le comité social et économique, ou à défaut, les signataires des accords, ou à défaut, les deux tiers des 
porteurs de parts d’une même entreprise, peuvent décider le transfert collectif des avoirs des salariés et 
anciens salariés d’une même entreprise du présent fonds vers un autre support d’investissement. 
L’apport à un nouveau FCPE se fait alors dans les mêmes conditions que celles prévues à l’article 22 dernier 
alinéa du présent règlement. 
 
 
ARTICLE 25 -  LIQUIDATION / DISSOLUTION 
 
Il ne peut être procédé à la liquidation du fonds tant qu'il subsiste des parts indisponibles. 
 
I. Lorsque toutes les parts sont disponibles, la société de gestion, le dépositaire et le conseil de surveillance 

peuvent décider, d'un commun accord, de liquider le fonds à l’échéance de la durée mentionnée à l’article 
4 du présent règlement ; dans ce cas, la société de gestion a tous pouvoirs pour procéder à la liquidation 
des actifs, et le dépositaire pour répartir en une ou plusieurs fois, aux porteurs de parts, le produit de cette 
liquidation. 

 
A défaut, le liquidateur est désigné en justice à la demande de tout porteur de parts. 
 
Le commissaire aux comptes et le dépositaire continuent d'exercer leurs fonctions jusqu'au terme des 
opérations de liquidation. 
 
II. Lorsqu’il subsiste des porteurs de parts qui n’ont pu être joints à la dernière adresse indiquée par eux, la 

liquidation ne peut intervenir qu’à la fin de la première année suivant la disponibilité des dernières parts 
créées. 

 
Dans l’hypothèse où la totalité des parts devenues disponibles appartiennent à des porteurs de parts qui 
n’ont pu être joints à la dernière adresse indiquée par eux, la société de gestion pourra : 
 
 soit proroger le FCPE au-delà de l’échéance prévue dans le règlement ; 
 
 soit, en accord avec le dépositaire, transférer ces parts, à l’expiration d’un délai d’un an à compter de la 

date de disponibilité de l’ensemble des droits des porteurs de parts, dans un fonds « multi-entreprises », 
appartenant à la classification « monétaire » ou « monétaire court terme » dont elle assure la gestion et 
procéder à la dissolution du FCPE. 

 
Lorsque toutes les parts ont été rachetées, la société de gestion et le dépositaire peuvent décider, d’un 
commun accord, de dissoudre le fonds. La société de gestion, le dépositaire et le commissaire aux comptes 
continuent d’exercer leurs fonctions jusqu’au terme des opérations de dissolution. 
 
  
ARTICLE 26 -  CONTESTATION - COMPETENCE 
 
Toutes contestations relatives au fonds qui peuvent s'élever pendant la durée de fonctionnement de celui-ci, 
ou lors de sa liquidation, entre les porteurs de parts et la société de gestion ou le dépositaire, sont soumises 
à la juridiction des tribunaux compétents. 
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ARTICLE 27 -  DATE D’AGREMENT INITIAL ET DE LA DERNIERE MISE A JOUR DU REGLEMENT 
 
Date d’agrément initial : 08/02/1990 
Dernière mise à jour du règlement : 11/02/2021 
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